
 

  Libraire (en apprentissage) 

 

B.P 

Vous êtes titulaire d’un diplôme niveau V du secteur tertiaire ou de niveau 
supérieur. 
 

Vous souhaitez : 
 - Travailler dans l’univers du livre 
 - Participer à la gestion et à l’approvisionnement  
   d’une librairie 
 - Réaliser des animations et des promotions 

 

 

 - Être titulaire d’un diplôme de niveau V du secteur tertiaire ou 
 de niveau supérieur  
 - Avoir moins de 29 ans 
 - Trouver un employeur avec qui vous signerez un contrat  
   d’apprentissage 

Conditions d’admission 

Déroulement de la formation 

 - Ce Brevet Professionnel se prépare sur deux années en  
    apprentissage 
 - 12 semaines par an de formation au lycée  
 - Possibilité d’internat 

 
 

 

  
 

Expression Française et ouverture sur le monde, Eléments  
 juridiques spécifiques à l’activité libraire, Environnement culturel 
 du livre, Mercatique, Communication vente, Gestion de   
 l’approvisionnement et implantation des livres, Technologie de 
 l’information et de la communication appliquées à la librairie, 
 Economie-Droit, Assortiments, Littérature française et  
 étrangère.  
 Des intervenants (auteurs, libraires, éditeurs) viennent  
 témoigner de leur métier et partager leur expérience avec 
 les apprentis  
 
 

 
 

(1) CCF : Contrôle en cours de formation. 
(2) Seuls les points au-dessus de 10 sont pris en compte pour l’obtention du diplôme. 

 
 
 

 - Librairie générales ou spécialisées 
 - Grandes et moyennes surfaces spécialisées 

Contenu de la formation 

Règlement d’examen 

Entreprise d’accueil pour la recherche 
d’un contrat d’apprentissage 

  
Coefficient Forme Durée 

EP1  Préparation et suivi de l’activité commerciale de 
la librairie 
           E11 Mercatique 
           E12 Gestion commerciale 

 
4 
2 

 
Ponctuelle écrite 
Ponctuelle écrite 

 
3h 
2h 

E2 Pratique professionnelle 
           E21 Pratique de la vente conseil 
           E22 Pratique de l’animation et de la  
           Promotion 

4 
2 

CCF (1) 
CCF (1)   

E3 Montage de projet et soutenance 3 Ponctuelle Orale 30 min 

E4 Environnement économique et juridique des acti-
vités professionnelles 2 Ponctuelle écrite 2h  

E5 Expression française et ouverture sur le monde 3 Ponctuelle écrite  3h 

Épreuve facultative de Langue vivante étrangère   Orale(2) 20 min. 


